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associations exerçant une activité économique
pourront adhérer en qualité de membres
associés, avec voix consultative.

Les pays fondateurs sont : la Belgique, la
France, la Grande-Bretagne, l'Italie et les
Etats-Unis.

Aucune décision n'a été prise encore en ce

qui concerne la participation des autres alliés
et des neutres, mais on prévoit que le Conseil
d'administration fera appel à leur concours,
d'ici au prochain congrès. Quant aux anciens
ennemis de l'Entente, leur admission paraît
être subordonnée à la façon dont ils exécuteront

les conditions du Traité de Paix.
Un Secrétariat général provisoire vient

d'être installé à Paris, 33, rue Jean-Goujon,
sous la direction de M. Dollcans.

RECONSTITUTION
des RÉGIONS DÉVASTÉES du NORD

et de L'EST de la FRANCE
De nombreux commerçants et industriels

suisses nous ayant demandé des conseils sur
la façon d'entrer en relations avec les entreprises

chargées des travaux de reconstitution
dans les départements dévastés, nous croyons
utile d'indiquer ici que ces régions ont été

réparties en un certain nombre de secteurs
qui ont chacun à leur tète un Comité régional
dépendant de l'Office de la Reconstitution
Industrielle à Paris.

Ces Comités régionaux ont leur siège dans
les villes suivantes : Lille, Valenciennes,
Maubeuge, Arras, Amiens, Laon, Charleville,
Nancy et Metz.

Nous nous sommes adressés à leurs
Secrétariats qui ont bien voulu, pour la plupart,
nous informer qu'ils accepteraient avec plaisir

et communiqueraient aux groupements
industriels de leurs secteurs les offres de machines

et matériaux qui leur parviendraient de
la part de firmes suisses. Sauf dans le 5e

secteur (Charleville), les Comités régionaux
publient chacun un Bulletin que reçoivent
gratuitement, les industriels sinistrés, les Chambres

de Commerce et les principaux groupements

économiques.
Nous tenons à la disposition des intéressés

les tarifs de publicité de ces divers bulletins.
En outre, nous pouvons signaler comme

périodiques très répandus dans les régions du
Nord et de. l'Est : Le Nord Industriel,
16, Grande Place, à Lille et la Revue Industrielle

de l'Est, /m, rue Gambet.ta, à Nancy.

Les bulletins et journaux que nous venons
de mentionner publient en général la liste des
usines en reconstruction. Il peut être utile aux
fabricants de machines et d'outillages de
s'adresser directement à elles.

Enfin, nous ne pouvons que recommander
à toutes les personnes qui désirent faire des
affaires dans les départements victimes de
l'invasion de se rendre sur place, pour visiter

la clientèle et de prendre un représentant
pour ces régions.

Nous croyons que, de cette façon, nos
industriels auraient de grandes chances de se

créer des débouchés, malgré les obstacles
divers qui entravent encore les affaires.

LE TOURISME EN SUISSE

L'Office Suisse du Tourisme nous prie de

reproduire la communication suivante :

Selon de faux bruits qui circulent à l'étranger

sur la Suisse, les conditions alimentaires
y seraient mauvaises et les hôtels ne
pourraient pas recevoir les touristes. On doit, constater,

au contraire, sans crainte d'être
démenti, que le problème de l'alimentation ne
se pose même pas en Suisse, toutes les denrées

étant nombreuses et à des prix très
abordables. Les hôtels, dans les villes, ainsi que
dans les stations climatériques et balnéaires,
offrent, comme avant la guerre, le confort le
plus moderne et une nourriture abondante à

des prix qui, malgré le change, sont relativement

moins élevés que dans la plupart des
autres pays. D'un autre côté, les moyens de
communication ne laissent rien à désirer, qu'on
voyage en chemin de fer ou en automobile.
Les touristes étrangers peuvent donc être assurés

de n'avoir en Suisse aucune déception et
d'y trouver le meilleur accueil, d'autant, plus
que les formalités d'entrée et de séjour ont été
réduites à la simple production du passeport
à la frontière et à la première localité dans
laquelle on s'arrête. Sauf cela, on voyage
librement dans toutes les parties du pays.

LES NOUVEAUX IMPOTS
EN FRANCE

On sail que les Chambres françaises ont
adopté, récemment, une loi portant création
de nouvelles ressources fiscales/Cette loi, qui
a paru au Journal Officiel du 26 juin, a été

complétée par un arrêté du ministère des
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Finances (/. Off. du 2 juillet) et par un décret
portant règlement d'administration publique
(7. Off. du 25 juillet) pour l'application de
divers articles relatifs à l'impôt sur le chiffre
d'affaires.

Nous donnerons, dans notre prochain
numéro, un aperçu des principales dispositions
de la nouvelle loi.

Nous attirons cependant, dès maintenant,
l'attention sur le fait que la taxe de 1,1 % sur
la valeur des marchandises, denrées, fournitures

et objets importés et déclarés pour la
consommation, est perçue par les services des
douanes, quel que soit l'importateur, et, que
les marchandises classées comme étant de
luxe sont soumises à la taxe de to %, si elles
sont destinées à un non commerçant. Si elles
sont destinées à un commerçant, ces dernières

marchandises n'acquittent à l'importation
que la taxe de 1,1 %.

Les envois doivent être accompagnés d'une
facture datée et signée. La valeur à considérer
pour l'application de la taxe est le prix
cumulé de la valeur d'achat à l'extérieur, des

frais de transport, d'assurance, des droits
d'entrée, taxes de consommation, etc.

IMPORTATION — EXPORTATION
DOUANES

Suisse
EXPORTATION

Depuis le iOT juillet 1920, les décisions
suivantes ont été prises :

Autorisations générales d'exportation
ex 5i6 Déchets de celluloïd.
ex 787 Ressorts en fer ou acier présentant en sec-

ex 788b lion une surface de 80 -m/ma ou moins.

ex 789b

ex 808/9 Fers à cheval, crampons pour fers à che¬

val, essieux pour voilures autres que les
essieux patent et demi-patent.

ex 8C1 Vis en nickel et en alliages de nickel.

q45 Besicles et loupes.

981 Produits pharmaceutiques non dénommés
ailleurs au tarif général, tels que :

poudres, pastilles, emplâtres, pilules,
onguents, sirops, teintures, marmelades
pharmaceutiques, huiles grasses travaillées,

extrada fluida, sica et spissa, essences,

liniments, lotions, spécifiques,
suppositoires, tisanes, vins médicamenteux.

1148/49 Lampes électriques à incandescence sans
douille et avec douille.

(Décis. Départ. Féd. de l'Econ. publique

du B juillet 1920.)

ex 691/693 Bocaux de conserves sans fermeture méca-

ex Gg4 nique.
709 Paille de fer.
775 Clous pour ferrer les chevaux,

ex 1145 Aiguilles à coudre, à broder, à tricoter.
(Dec. Dép. Féd. Econ. Puhl, du 24 juillet

1920.)

Abrogations d'autorisations générales
d'exportation

ex 833/837 Ustensiles de ménage en cuivre et en allia¬
ges de cuivre.
(Décis. Dép. Féd. Econ. Puhl, du 3 juillet

1920.)
290/291 Matière fibreuse pour la fabrication du

papier, obtenue par les procédés chimiques,

humide ou sèche.
(Décis. Dép. Féd. Econ. Puhl, du 22 juillet

1920.)

France
IMPORTATION

Le Journal Officiel du 2.5 juillet 1920 a
apporté à ses lecteurs la bonne nouvelle de

l'abrogation du décret du 23 avril, portant
interdiction d'importation d'un grand nombre
de marchandises ayant le caractère soit d'articles

de luxe, soit de produits non indispensables.

Dans leur rapport au Président de .la
République, les ministres déclarent qu'il s'agissait,

dans l'idée du Gouvernement, d'une
mesure provisoire et que ces restrictions ayant
atteint tout l'effet utile escompté (baisse presque

immédiate du prix des devises étrangères,
ce qui a eu la plus heureuse influence sur le

prix général des marchandises) doivent
disparaître, sauf pour quelques articles que des

considérations particulières ne permettent pas
encore de libérer.

Comme contre-partie, le Gouvernement a

estimé qu'il était nécessaire de reviser, en ce

qui concerne les marchandises de luxe que la

prohibition ne va plus atteindre, le tableau
des coefficients de majoration des droits de

douane résultant du décret du 8 juillet 19x9,
de manière à rétablir, pour ces marchandises,
le pourcentage de taxation par rapport à leur
valeur, auquel elles étaient soumises avant la

guerre. 11 s'agit donc d'une simple péréquation

des droits de douane et non d'un relèvement

de ceux-ci.
Le Gouvernement formule le vœu que les

; commerçants et consommateurs n'abuseront,
i pas de la liberté qui leur est rendue.
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